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ÉVÉNEMENT SPORTIF

sEncore plus d’animations ! 
Démonstrations de Dirt bike  
sur le village départ
Samedi 13 avril de 11h à 17h, la Ville de Compiègne 
prévoit des animations inédites avec un show spec-
taculaire de Dirt bike. Cette discipline consiste à exé-
cuter des figures acrobatiques dans les airs, à l’aide 
de tremplins, et à atterrir sur un airbag géant qui 
amortit les chutes. Les professionnels de la société  
Xtreme Agency réaliseront des figures impression-
nantes. Toujours plus haut, plus loin et plus technique 
pour encore plus de spectacle ! 360°, back flip, super-
man, rotations…émerveilleront le public !

Dictée de Paris-Roubaix
La Ville de Compiègne organisait cette année la se-
conde édition de la dictée de Paris-Roubaix. Les élèves 
de Compiègne ont eu le privilège de participer à cet 
évènement dans l’amphithéâtre de l’ESCOM, le 8 mars 
dernier et de rencontrer deux étudiants de l’UTC qui 
ont déjà à leur actif un beau palmarès dans leur disci-
pline et sont des chances de médailles françaises aux 
Jeux Olympiques de Paris 2024. 
Ce jour-là, Célia Lemouel et Louis Brulé avaient une 
toute autre mission : lire la dictée de Paris-Roubaix ! 

 Palmarès de Louis Brulé : 
Catégorie Junior - Vice-Champion 
du Monde de Poursuite par équipe 
junior en 2018 - 3e aux Champion-
nats d'Europe 2018 - Vainqueur du 
meeting international d'Apeldoorn 
(épreuve: Américaine) en 2018 - 
Champion de France de la Course 
aux Points en 2017 - Vice-Champion 
de France de Poursuite par équipe 
en 2017

 Palmarès de Célia Lemouel : 
Catégorie Cadette et Junior
Championne de France Cadette 
route en 2015 - 3e au Champion-
nat de France 2017 - Top 10 d'une 
manche Coupe du Monde 2018 - 
Championne de Bretagne Elite 
2018 - Top 20 au championnat 
d'Europe 2018 

La 117e édition de Paris-Roubaix 
se déroulera le dimanche 14 avril 
et, pour le 70e anniversaire de 
la victoire d’André Mahé, rendra 
hommage au seul coureur oisien 
sorti vainqueur de l'épreuve. 

Depuis plus de dix ans, l'OSARC (Office des sports 
de l'agglomération de la région de Compiègne) pro-
pose, le samedi précédant le départ, le salon de 
Paris-Roubaix. Il s'agit d'une exposition d'éléments 
de toutes natures relatifs au cyclisme en général 
et à Paris-Roubaix en particulier. C'est également 
une bourse d'échanges entre collectionneurs qui 
viennent parfois de très loin et de différents pays 
européens. En chinant dans les allées du salon 
de Paris-Roubaix, on retrouve de véritables petits 
trésors de nature à émouvoir les passionnés, tant 
un parfum de nostalgie se diffuse inéluctablement 
autour des étals. Le Directeur du cyclisme d'ASO, 
Christian Prudhomme, qui y passe tous les ans, est 
le premier à s'en émerveiller.

Salon de Paris-Roubaix 2019
Place du Palais
Samedi 13 avril, de 10h00 à 16h00
Contact : 06 52 94 92 82 ou contact@offisport.com

André Mahé était breton de naissance et oisien de cœur. 
Sa vie a basculé à jamais un après-midi d'avril 1949, il 
est alors entré dans la légende du cyclisme à 29 ans.
Paris-Roubaix a fait de cet habitant de Choisy-au-Bac 
un coureur légendaire. Beaucoup donneraient tout ce 
qu'ils possèdent pour, un jour, couper la ligne d'arrivée 
à Roubaix en tête. André Mahé, lui, l'a fait en 1949.

s« L’Enfer du Nord »...
L'épreuve se jouera sur une distance identique à celle 
de l’an dernier qui était de 257 km, avec également  
54,5 kilomètres de pavés. 

Les prétendants à la succession de Peter Sagan 
savent désormais ce qui les attend le 14 avril prochain.  
Le premier Français, Marc Sarreau, avait terminé 26e en 
2018 alors qu’Arnaud Demare, originaire de Beauvais,  
a terminé à la 61e place. 

***

Depuis 2002 et la 100e édition de Paris-Roubaix,  
la Ville de Compiègne, en partenariat avec l’Office des 
Sports de l’Agglomération de la Région de Compiègne 
et l’association « Compiègne Sport Cycliste », propose 
des animations dans l’agglomération. C’est tout un 
territoire qui fête le départ de la reine des classiques.

La veille du départ de Paris-Roubaix à Compiègne, le 
salon de Paris-Roubaix sera organisé par l’Office des 
sports de l’Agglomération de Compiègne. Il rassemblera 
les passionnés de cyclisme venus de toute la France 
et de l’étranger, pour exposer et vendre des objets de 
collection. Ce sera un véritable musée éphémère, à 
l’ambiance nostalgique. 

Temps fort du week-end à Compiègne, la présentation 
des coureurs se déroulera sur la place du Palais le sa-
medi après-midi. Un show sera également assuré par 
des spécialistes de Dirt bike pour le plaisir des yeux des 
petits et des grands. De nombreux partenaires seront 
présents sur le village et distribueront des objets et 
gadgets en souvenir de ce 117e départ.

Christian Prudhomme et les organisateurs compiégnois visitent le salon 
de Paris-Roubaix.

TOUT LE PROGRAMME DU WEEK-END 
DE PARIS-ROUBAIX en pages 4&5 du Picantin

sIncontournable salon de Paris-Roubaix

Après un départ donné le dimanche 14 avril à 10h30 Place du Palais, le peloton traversera la ville.
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LES IMAGES DU MOIS Le vélo, plus qu'un simple loisir ! 
La petite reine refait 
son apparition sur les 
pavés compiègnois et le 
signal de la reprise de  
la saison sportive est 
donné. Le traditionnel 
Paris-Roubaix est en 
effet le premier grand 
rendez-vous sportif et  
festif du printemps. 
Cette compétition connue 
dans le monde entier 
sera suivie le 16 mai 
par le « Grand prix des 
Hauts de France », la 

65e édition des « 4 jours de Dunkerque » faisant 
halte sur Compiègne pour la 3e étape.

Que vous soyez sportif ou simple amateur, il faut 
bien reconnaître que la pratique du vélo a de  
nombreux avantages. Avec ses 156 kilomètres 
de pistes cyclables, l’agglomération fait figure de 
bon élève en matière de déplacement. Nos pistes  
cyclables ne servent pas uniquement aux loisirs  
ou aux promenades en famille, elles permettent 
aussi des déplacements domicile - travail à 100% 
écologiques. Nous poursuivons chaque année  
la continuité de ce réseau avec des pistes en cam-
pagne et en ville. Une nouvelle voie a été ouverte 
il y a quelques mois reliant, Jaux, Armancourt 
et Le Meux qui offre la possibilité d’aller jusqu’à  
Verberie ou Jonquières en partant du centre-ville 
de Compiègne. Une nouvelle piste va être créée 
entre Clairoix et Bienville dans les mois à venir. 
Dans Compiègne, c’est une large piste cyclable qui 
a été aménagée le long de l’avenue du 25e RGA et  
un autre tronçon est en cours de réalisation pour 
relier la voie cyclable déjà existante boulevard des 
Etats-Unis au carrefour des Nations-Unies.

Compiègne a toujours été pionnière en matière  
de déplacement vert. Dès les années 70 nos pré-
décesseurs ont créé le service de transport gratuit.  
Les TIC sont d’ailleurs devenus un modèle à l’échelle 
de la France et nous sommes régulièrement  
cités en exemple pour nos actions vertueuses en  
la matière. Aujourd’hui, c’est notre service de loca-
tion de vélos qui a su se développer en fonction des 
nécessités des usagers. 166 vélos, vélos pliants, 
et maintenant vélos électriques sont disponibles  
7 jours sur 7 à un tarif extrêmement attractif.  
Essayez le vélo, c’est bon marché, c’est pratique, 
c’est rapide, c’est déstressant, c’est bon pour la 
santé et pour l’environnement.

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le sénateur-maire au téléphone, 
le lundi 29 avril 2019 entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier
• Jeudi 11 avril 2019 à 20h45 pour le quartier 
Royallieu-Pompidou, salle du CAZAC, rue du 
Docteur Roux.

Retrouvez "L'actu en images" 
du compiégnois sur :
www.compiegne.fr
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« Compiègne en lumière », cette seconde édition a attiré 1300 Compiégnois, 
habitants et étudiants confondus, dans les rues de la ville.

g La statue « A l’eau, Porthos ! » 
qui coiffera la fontaine de la place 
du Change a été fabriquée à la 
fonderie d’art Fontes et Traditions 
à Chaumesnil dans l’Aube. 

g Tom Florek, lycéen 
de Mireille Grenet, 
reçoit la médaille d’honneur de 
la Ville pour son action citoyenne.

gMusiques actuelles 
et émergentes 
étaient au programme du Festival 
Le Temps qui fuzz au Ziquodrome.

gOnze Compiégnoises 
sont récompensées pour leur 
engagement, lors de la Journée 
internationale des femmes.

Trophée des jeunes cuisiniers a
Bravo à Benjamin Bouleau (Gouvieux), 

Huseyin Ozelden (Compiègne) et 
Rémi Martin (Saint-Quentin), les  

3 premiers lauréats du concours.

De jeunes Compiégnoises a  
expriment leur « vivre-ensemble »  

sur la scène de l’Espace  
Jean Legendre, lors du spectacle 

Close to me.

Les talents des quartiers 2019 a
 parraineront chacun un jeune  

pour lui donner toutes les clefs  
de la réussite.

Grand débat national a
 La Ville de Compiègne a invité les 

Compiégnois à échanger lors d'une 
rencontre d'initiative locale.
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Un manège sera installé à demeure 
place de l’Hôtel de Ville
L’espace central de la place de l’Hôtel 
de Ville a été récemment remanié pour 
pouvoir accueillir, dès la mi-avril, un 
manège Carrousel. Cette opération 
s’inscrit dans le cadre de l’action Cœur de 
ville dont l’objectif est de rendre le centre-
ville encore plus attractif.

Le ROC prend possession 
de sa nouvelle salle de boxe
Elle porte le nom de l’emblématique entraîneur du Ring Olympique Compiégnois,  
« Jacques Vasset ». Aménagée sur le site de l’Ecole d’état-major sur une surface de  
500 m2, la nouvelle salle de boxe a été inaugurée mi-mars.

Nouveau tronçon de piste cyclable, 
boulevard des Etats-Unis 

Le parc VéloTic se développe

Les fables de Jean de la Fontaine pour 
décor et des animaux de légende sur 
lesquels les petits Compiégnois pour-
ront chevaucher tout à loisir… le ma-
nège Carrousel installé sur la place de 
l’Hôtel de Ville dès les premiers beaux 
jours attirera assurément les familles 
qui pourront également profiter pleine-
ment des magnifiques parterres fleuris 
et de leur évolution selon les saisons.

Car c’est aussi le but de ces travaux : 
pouvoir accueillir les chalets du mar-
ché de Noël sur la partie centrale dé-
sormais pavée tout en préservant les 
espaces verts des parterres latéraux. 
Ces derniers pourront être enrichis de 
nouvelles plantations, avec des arbres 
et arbustes tout au long de l’année et 
des plantes vivaces et annuelles qui 
contribueront à une mise en scène plus 

spectaculaire de la place de l’Hôtel de 
Ville. Des aménagements qui répondent 
aussi aux recommandations émises par 
le jury du concours « Villes et Villages 
fleuris », en vue de l’obtention du label 
4e fleur.

« Cet ancien préau qui servait d’entrepôt 
pour les cars de l’armée a été complè-
tement réhabilité. L’espace, initialement 
ouvert, a été fermé sur une surface de 
200m2 avec de larges baies vitrées qui 
respectent l’architecture du bâtiment et 
permettent de bénéficier d’une grande 
luminosité » souligne Nicolas Leday, 
adjoint au maire délégué aux travaux 
et bâtiments communaux. « Tout a été 
conçu de façon à limiter au maximum la 
consommation énergétique nécessaire 
au fonctionnement de ce nouvel équi-
pement ». Double vitrage isolant, VMC 
double flux, système électrique avec  
allumage fractionné, détecteurs et 
éclairage à leds ont ainsi été installés. 

« Cette réhabilitation de grande quali-
té s’accompagne de nouveaux équipe-

ments pour le club » poursuit Christian 
Tellier, conseiller municipal délégué aux 
sports. Début janvier, la salle a été dotée 
de deux nouveaux rings de boxe et d’ap-
pareils de fitness destinés aux entraî-
nements. A côté de la salle principale, 
vestiaires, sanitaires, bureau et lieu de 
stockage ont également été aménagés.
« Avec la salle du manège et le gymnase 
Bourcier à proximité, les Compiégnois 
disposent d’un véritable complexe spor-
tif en cœur de ville ». 

Coût de l’opération : 560 000 euros.  
Ce projet réalisé par la Ville de Com-
piègne bénéficie d’un fonds de concours 
de l’ARC à hauteur de 134 000 euros et 
de subventions régionales et départe-
mentales pour 198 000 euros.

Le réseau des pistes cyclables s’étend. 
Pendant les vacances de février, des 
aménagements ont été réalisés le long 
du boulevard des Etats-Unis, à hauteur 
du lycée Pierre d’Ailly, afin de prolonger 
la voie cyclable qui menait déjà jusqu’au 
lycée.
Les travaux ont consisté en la suppres-
sion des arrêts de bus qui avaient, de-
puis la rentrée de septembre dernier, 
été repositionnés avenue du 25e RGA 
et en la réalisation d’une piste cyclable 
devant le lycée Pierre d’Ailly, en lieu et 
place des anciens quais destinés aux 
cars scolaires et bus urbains. 

L’objectif est de faciliter l’usage du vélo 
à proximité des établissements sco-
laires pour limiter le plus possible les 
déplacements en voiture aux heures 
de pointe. Il s'agit aussi de créer une 
liaison entre les pistes cyclables exis-
tantes, qu’elles soient en milieu urbain 
ou en forêt, pour réaliser un véritable 
maillage et favoriser un partage apaisé 
de la voirie entre tous les usagers.

Le coût de ce nouvel aménagement 
s’élève à 133 000 euros HT. 

20 nouveaux vélos standards ain-
si que 10 vélos à assistance élec-
trique sont mis en service au sein 
du parc VéloTic, ce qui porte à 166, 
le nombre de vélos disponibles.  
« Ce service est particulièrement appré-
cié des Compiégnois » se réjouit Nicolas 
Leday, adjoint au maire en charge des 

transports. « Avec les vélos à assistance 
électrique, même les moins « sportifs » 
vont pouvoir adopter ce mode déplace-
ment, ce qui répond à l’objectif poursuivi 
par la Ville de Compiègne et l’Agglomé-
ration d’inciter le plus grand nombre à 
utiliser un vélo pour se rendre au travail, 
au lycée, à l’université,…».

AMÉNAGEMENTS

s VéloTic, 
c’est pratique 
et économique !
Un système de location de moyenne-
longue durée est proposé aux utili-
sateurs du service VéloTic, avec des 
tarifs de location pouvant aller de 
deux jours à un an pour les vélos tra-
ditionnels et de 2 jours à 3 mois pour 
les vélos à assistance électrique.

Pour louer un vélo, il suffit de se 
rendre à la station VéloTic située à 
côté de la gare de Compiègne, muni 
d’une pièce d’identité et d’un chèque 
de caution de 150 euros pour les vé-
los standards (450 euros pour les vé-
los à assistance électrique). 
Gilet fluo, pompe et antivol sont four-
nis gratuitement. Des vélos pliables 
sont également proposés.

L’agence Vélotic est ouverte de 7h30 
à 10h et de 16h30 à 19h du lundi au 
vendredi.
L’agence est aussi joignable par mail 
à velotic@velotic.fr ou par téléphone 
07 78 07 28 08

Un stationnement 
sécurisé
Accessible par badge, 7 jours sur 7, 
24h sur 24, un local est mis à votre 
disposition à côté de la gare pour 
stationner votre vélo. Des prises 
pour vélos électriques y sont égale-
ment disponibles.
Les tarifs de stationnement sont pro-
posés au mois ou à l’année. 

Démonstrations d’aéroboxe, handi-boxe, baby-boxe, boxe amateur étaient au programme lors de l’inauguration 
de la nouvelle salle de boxe.
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SOCIAL / SOLIDARITÉ

Une commission pour mieux 
prendre en compte le handicap
Créée en décembre dernier, cette commission communale pour l’accessibilité 
va permettre de faire des préconisations pour améliorer la mise en accessibilité 
de l’existant, que ce soit pour le bâti et notamment les établissements recevant 
du public, mais aussi dans les domaines de la voirie, des espaces publics et des 
transports.

Aujourd’hui, les nouveaux aménage-
ments réalisés par la Ville tiennent for-
cément compte de l’accessibilité des 
personnes en situation de handicap et 
les services de l’Aménagement urbain 
et du Patrimoine travaillent en ce sens, 
dès lors qu’il s’agit de réhabilitations 
d’envergure. Côté transports aussi, 
l’agglomération de la région de Com-
piègne s’est, depuis de nombreuses an-
nées, dotée de bus à planchers bas pour 
rendre l’accès plus aisé aux personnes 
à mobilité réduite. Pour les malvoyants, 
un système sonore annonce chaque 
prochain arrêt. Dans le cadre du FISAC 
(Fonds d’intervention pour les services, 
l’artisanat et le commerce), l’ARC a per-
mis à 385 commerçants et entreprises 
du Compiégnois de bénéficier d’un dia-
gnostic en vue d’améliorer l’accessibili-
té de leurs locaux. 
« Il s’agit donc d’un sujet qui nous tient 
particulièrement à cœur mais nous 

sommes conscients que des efforts 
doivent encore être réalisés, notam-
ment en ce qui concerne l’existant » 
soulignent les trois élus qui siègeront 
au sein de cette commission,  
Marie-Christine Legros, Eric Hanen et 
Nicolas Leday. 

Cette commission permettra de dres-
ser un état des lieux et de faire des 
propositions en lien avec les associa-
tions de personnes handicapées, quel 
que soit le handicap, les associations 
de personnes âgées mais aussi les ac-
teurs économiques de la ville. 

Parallèlement, elle aura pour mission 
de recenser l’offre de logements et de 
tenir à jour la liste des établissements 
recevant du public qu’elle que soit leur 
activité, qui sont accessibles sur Com-
piègne. Un rapport annuel sera aussi 
présenté en conseil municipal.

Un dispositif renforcé 
pour les publics éloignés 
de l’emploi

Un suivi individuel renforcé est assuré 
par deux travailleurs sociaux dédiés à 
cet accompagnement au sein du CCAS. 
Ils reçoivent les personnes sur rendez-
vous afin d’établir un diagnostic socio-
professionnel et proposer des solutions 
de retour à l’emploi durable.

Les bénéficiaires de minima sociaux 
(allocataires du RSA, AAH, ARE, ASS) 
et toutes les personnes en situation ou 
menacées de pauvreté et confrontées 
à de grandes difficultés (problèmes 
de logement, de santé, de mobilité, de 

qualification) de nature à compromettre 
fortement les possibilités d’un retour 
vers l’emploi durable, peuvent bénéficier 
de ce suivi personnalisé.

Ce dispositif bénéficie d’une subvention 
du Fonds Social Européen dans le cadre 
de l’action « Accompagnement global 
des publics éloignés de l’Emploi - FSE 
Emploi et Inclusion ». 

Prise de rendez-vous au : 
03 44 40 72 35 

Ce projet est cofinancé 
par le Fonds social 
européen dans le cadre 
du programme 
opérationnel national 
« Emploi et Inclusion » 
2014-2020

Le CCAS de la Mairie de Compiègne 
propose un nouveau dispositif pour 
faciliter l’accès ou le retour à l’emploi 
des publics en difficulté.

Les aînés en visite à Reims
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) invite les habitants de Compiègne 
de plus de 67 ans à s’inscrire pour la sortie annuelle qui aura lieu les mercredis 
22 et 29 mai 2019 à Reims et plus précisément à Chouilly, au sein d’un domaine 
champenois réputé.

Visite des caves d'une prestigieuse maison 
de champagne et déjeuner sur place avec 
un repas à base de champagne* seront 
au programme avant de regagner Reims, 
en début d’après-midi, pour une visite 
libre de la cathédrale Notre-Dame. Ce 
chef d’œuvre de l’art gothique est inscrit 
au patrimoine mondial de l’UNESCO.  
Il est également connu pour avoir été le lieu 
des sacres des Rois de France.Le retour à 
Compiègne est prévu vers 18 heures.

Comment s’inscrire ?
Cette sortie est prévue les mercredis 22 
et 29 mai. Il est donc important de bien 
choisir votre date et votre arrêt de bus 
lors de l’inscription car il n’y aura pas de 
changement possible.

Pour s’inscrire, les personnes de plus de 
67 ans doivent se rendre dans les salles 
annexes de l’Hôtel de Ville, rue de la 
Surveillance, du lundi 1er avril au vendredi 
12 avril 2019 de 9h30 à 12h et de 14h à 16h 
(pas d’inscription le samedi). Il vous sera 
demandé une pièce d’identité en cours 
de validité, un justificatif de domicile 
de moins de trois mois : quittance de 
loyer, impôts locaux, électricité, gaz ou 
téléphone fixe et un chèque de 20 euros 
par personne inscrite à l’ordre du Trésor 
Public qui sera rendu le jour du voyage.

Renseignements au CCAS 
au 03 44 40 72 35 

*Attention, l’abus d’alcool est dangereux pour la santé

Des écrivains publics 
à votre disposition
Un dossier administratif à remplir, une lettre à 
écrire, besoin d’un conseil pour effectuer ses 
démarches administratives, quatre écrivains 
publics répartis sur le territoire de Compiègne 
viennent en aide à ceux qui ne maîtrisent pas 
bien l’écrit et ont besoin d’un coup de main. 

« L’écrit est indispensable dans notre 
société. Peu de démarches peuvent 
se faire oralement. Les personnes qui 
désirent une aide efficace pour lire, 
écrire ou recueillir un conseil, peuvent 
faire appel à nos services délivrés lors 
de nos permanences, lieux d'accueil, 
d'écoute attentive et de confidentialité » 
rappelle Nella Mocœur qui tient une 
permanence depuis plus de 10 ans en 
mairie de Compiègne. 

« Certains usagers qui ne sont pas à 
l’aise avec les formulaires souhaitent 
être simplement guidés, d’autres 
rencontrent de grosses difficultés pour 
s’exprimer à l’écrit. Ils me confient 
ce qu’ils veulent dire et je note alors 
fidèlement les informations avant de 
rédiger et de relire à haute voix la lettre 
que je leur remets en séance ».

Les permanences sont gratuites 
et sans rendez-vous :

  Centre-Ville - Hôtel de Ville, annexe 
rue de la Surveillance, salle 3 : lundi de 
14h à 17h et vendredi de 9h à 12h. 
Tél. 03 44 40 72 00

  La Victoire - Centre municipal de la 
Victoire, square Pierre Desbordes : 2e et 
4e lundis de 9h à 12h et vendredi de 9h à 
12h. Tél. 03 44 20 05 74

 Pompidou - Centre municipal 
Pompidou, allée Pierre Coquerel : 
vendredi de 9h à 11h et mardi de 9h à 
12h. Tél. 03 44 20 17 26

  Royallieu - Centre municipal Jules 
Méline, rue Jules Méline : 1er et 3e 
mardis de 9h à 12h. Tél. 03 44 20 91 38

  Bellicart - Centre municipal de 
Bellicart, place de l’Echarde : jeudi de 
9h à 12h. Tél. 03 44 40 87 08

  Clos des Roses - Permanence de  
la Citoyenneté, 1 passage Anatole France : 
mercredi de 9h à 12h. Tél. 03 44 20 71 08 



8
COMPIÈGNE NOTRE VILLE - AVRIL 2019

Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal : 
l’enquête publique s’ouvre en juin

Ce document d’urbanisme permet de planifier et d’or-
ganiser l’aménagement du territoire de manière cohé-
rente, pour répondre aux besoins des habitants et des 
entreprises, permettre le développement local, tout en 
respectant l’environnement. Il permet également de ga-
rantir une gestion économe des sols et de lutter contre 
l’étalement urbain.

Chaque commune avait son POS (Plan d’Occupation des 
Sols) ou son PLU (Plan Local d’Urbanisme). Aujourd’hui, 
la loi impose qu’il n’y ait plus qu’un document unique 
reprenant les spécificités de chaque secteur. On passe 
donc de 22 POS/PLU à 1 PLUIh à l’échelle de l’intercom-
munalité qui prend en compte les spécificités de chaque 
commune, de chaque quartier. Par ailleurs, poser les 
principes au niveau intercommunal permet de plus 
d’être cohérents sur des projets qui s’inscrivent sur plu-
sieurs communes comme la ZAC des Deux rives autour 
du Pont-Neuf, le quartier de la gare (Compiègne-Mar-
gny) ou le quartier de la Prairie (Venette-Margny)…

Ce document est majeur pour chacune des communes 
de l’ARC et pour chacun de ses habitants. Le PLUih 
s’impose à tous ; habitants, chefs d’entreprise et admi-
nistrations pour les 10 ans à venir. Il est essentiel pour 
la collectivité de recueillir l’avis de tous, avant d’enté-
riner pour une décennie les règles de construction, de 
rénovation, d’amélioration de son bien.

"Nous avons élaboré ce document après un diagnostic 
approfondi et une première phase de concertation qui a 
duré plus de deux ans. Nous avons déterminé les enjeux 
les plus importants pour le développement du territoire 
et qui feront l’objet de l’enquête publique qui débutera 
en juin" souligne Michel Foubert, 1er adjoint au maire.
Le PLUIh aborde donc tous les enjeux essentiels du dé-
veloppement du territoire :

 La démographie 

 Le logement

 Les déplacements

Le Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal intégrant le 
Programme Local de l'Habitat PLUIh 
est un document de planification 
territoriale qui résulte de la fusion 
de deux documents : le Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal et le 
Programme Local de l'Habitat. Il a  
été  élaboré pour les 22 communes 
de l’ARC et va être soumis à enquête 
publique en juin prochain. C’est un 
document essentiel pour tous les 
habitants et chefs d’entreprise qui 
y trouveront l’ensemble des règles 
qui s’appliqueront sur leur parcelle. 
Le règlement du PLUiH vous 
permet de répondre à 3 questions 
principales : Que puis-je construire ? 
Quel est l’aspect autorisé pour 
ma construction ? et Comment 
je me raccorde aux réseaux ? 

DOSSIER

ZAC des Deux rives.

Vue aérienne de la ZAC du Camp de Royallieu.
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 L’urbanisation

 L’économie 

 Le commerce

 L’environnement

 Les espaces agricoles

 Le tourisme

Ces enjeux sont ensuite traduits en règles d’urbanisme 
cohérentes et transversales. Toutes ces règles sont 
déterminées parcelle par parcelle et comprennent les 
règles générales régissant l’usage du sol.

s La politique de l’habitat
Le volet Habitat de ce document d’urbanisme est l’un 
des plus importants. On sait à quel point les enjeux 
liés au logement sont majeurs pour les concitoyens et 
peuvent être source de discrimination ou a contrario de 
lien social. Le PLUi intègre désormais le Programme 
Local de l’Habitat (PLH) qui définit les actions à mener 
en matière de logement, de construction, de mixité so-
ciale et de rénovation de l’habitat.
Ce volet important va se traduire ensuite dans le règle-
ment. Ainsi, pour construire des quartiers d’habitation 
dans nos communes, il convient de les avoir prévus 
dans le règlement. 
Pour une hypothèse raisonnable de + 0,5 % de popu-
lation par an,  nous devons produire 500 logements 
annuellement  (300 logements par an actuellement). 
L’essentiel de ces logements sera réalisé dans la par-
tie centrale : Compiègne (quartier des Sablons et quar-
tier gare), Margny (quartier gare et la Prairie II), Jaux, 
Venette (la Prairie II), Clairoix et dans les pôles relais, 
c’est-à-dire les communes de Choisy, le Meux, La Croix 
Saint Ouen, Saint-Sauveur, Verberie (quartier gare),  
Béthisy Saint-Pierre.

s Le développement 
de l’économie et de l’emploi 
Autre axe majeur de développement de l’ARC, le sec-
teur économique. Depuis 30 ans l’intercommunalité a 
comme principale activité de développer les zones à vo-
cation économique.
Pour continuer à permettre l’installation d’entreprises 
sur le territoire, l’ARC prévoit plusieurs secteurs d’amé-
nagement. 
Dans la majorité des cas, il s’agit d’extensions des zones 
économiques déjà existantes comme le Bois de Plai-
sance. L’objectif est de renforcer les pôles d’emplois et 
d’anticiper la restructuration de certaines zones vieil-
lissantes comme la zone commerciale de Jaux/Venette. 
Ces zones permettent notamment l’accueil d’activités 
qui nécessitent de grandes surfaces ou dont l’activité ne 
peut se dérouler à proximité des quartiers résidentiels. 

s La protection 
de l’environnement
Le Pluih prévoit des mesures de protection et de mise 
en valeur du patrimoine environnemental. Ainsi la 
constructibilité est fortement limitée dans les espaces 
naturels, le règlement prévoit la protection des espaces 
boisés et des lisières tout comme des zones humides 
qui sont le refuge de nombreuses espèces. Toutes les 
nouvelles opérations d’urbanisme seront aussi large-
ment plantées d’essences locales. 
Enfin, des aménagements sont prévus pour les berges, 
les voies vertes et les abords des villages. Un maillage 

du territoire par les pistes cyclables et les chemins de 
randonnées (GR) est également prévu.

Dès le mois de juin l’ARC mettra en ligne une applica-
tion sur le site internet permettant à chacun d’entre 
vous, comme pour le PPRI, de prendre connaissance du 
PLUIh sur sa parcelle et de revenir vers le commissaire 
enquêteur en cas de remarques ou de questions. 
Ce PLUIh est effectivement construit en concertation 
avec les habitants. Il s’agit de votre document, de vos 
règles d’urbanisme, des possibilités ou des contraintes 
qui s’offriront à vos projets. 
Vous avez participé à son élaboration lors des diffé-
rentes réunions organisées sur le territoire depuis  
2 ans, vous pouvez encore nous donner votre avis lors 
de l’enquête publique.

Résidences de l'OPAC au Camp des Sablons.

DOSSIER

Population des ménages :
2015 :      2029 : 

79 200   85 500
 

2015 :      2029 :

2,16    2 

 Besoin de produire 500 logements/an

Hypothèse : +0,5%
de population par an

habitants habitants 

personnes/logement personnes/logement

Les différentes étapes 
d'élaboration du PLUiH 
jusqu'à son approbation.



LE PLESSIS BRION
Village tous commerces, écoles. Maison
indépendante de plain-pied de 4 pièces.
Ss complet avec garage et chambre
d’appoint. Séjour double et 2 chambres.
Grenier aménageable. Terrain de 794 m2

DPE : F PRIX : 155 000 €

Honoraires de 5,44 % TTC 
à la charge de l’acquéreur.
Soit 147 000 € hors honoraires.

CHOISY AU BAC
Bel environnement- proche forêt. Maison
de village de caractère de 7 pièces. Sur
un grand terrain paysager. Pièce de 
réception de 52 m2. Confort de plain-
pied. Garage - sous-sol
DPE : D PRIX : 355 000 €

Honoraires de 4,41 % TTC 
à la charge de l’acquéreur.
Soit 340 000 € hors honoraires.

COMPIEGNE 32.qxp_Mise en page 1  18/03/2019  15:43  Page 3
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ÉLECTIONS
DISPARITION

Nathalie Demeurisse-Sokolowsky était 
bien connue du monde patriotique. 
Membre du bureau et porte-drapeau 
de l’UNADIF-FNDIR de l’Oise, membre 
de la FNAME-OPEX-OISE, du Souve-
nir Français, de l’Union nationale des 
associations de déportés, internés et 
familles de disparus, de la Fédération 
nationale des Déportés et Internés de la 
Résistance, elle s’impliquait aussi dans 
de nombreuses associations (Diables 
bleus, Mont Valérien, Scouts de France, 
Mémorial OTAN,…). 

Très fière de porter le drapeau 
de la France, elle venait de rece-
voir avec sa famille, le 9 février  
dernier, la médaille de la Résistance 
à titre posthume pour son grand-père 
fusillé le 30 août 1944 en forêt de  
Compiègne. 

« C’est avec une immense tristesse  
que le monde patriotique a appris sa 
disparition » confiait Joël Dupuy de 
Méry, conseiller municipal délégué 
aux cérémonies patriotiques et aux 
relations avec l’armée. 
« Nathalie Demeurisse-Sokolowsky avait 
dans le sang les gènes du patriotisme et 
portait en elle l’amour de la France… 
Nous garderons en mémoire sa tenue 

irréprochable, sa façon parfaite et 
digne de porter le drapeau de l’UNADIF,  
son regard et son émotion lors des  
cérémonies d’hommage à nos morts… 
son émotion était généreuse, conta-
gieuse sur les rangs.
Elle connaissait, comme tous nos porte- 
drapeaux, le sens des mots Honneur 
et Fidélité…
Elle était des nôtres, nous ne l’oublie-
rons pas ! ».

La ville de Compiègne disposait jusqu’à 
présent de 19 bureaux de vote. Lors des 
dernières élections, de nombreuses 
personnes ont dû patienter pour accom-
plir leur devoir citoyen. Il a donc été dé-
cidé la création de 4 nouveaux bureaux 
de vote pour faciliter l’exercice de la vie 
citoyenne. 

Les 4 nouveaux bureaux : 
 La bibliothèque de Bellicart vient 

compléter le bureau du Centre de Ren-
contres de Bellicart.

 Le gymnase Tainturier comportera 
2 bureaux de vote en remplacement de 
celui de l’école Saint-Lazare dans lequel 
il n’y aura plus de bureau de vote. 
Les entrées se feront par la rue Georges 
Gouigou et la rue François Claux.

 La maison de l’Europe comportera 
2 bureaux avec 2 entrées : l’une avenue 
de Grande-Bretagne et l’autre par la rue 
Saint-Lazare.

 L’école Jacques Prévert comporte-
ra 2 bureaux avec 2 entrées : l’une par 
l’avenue de la Libération et l’autre par la 
rue Rhin et Danube. 

Ce nouveau dispositif sera mis en place 
à compter des prochaines élections eu-
ropéennes qui auront lieu le dimanche 
26 mai 2019. 

4 nouveaux bureaux de vote
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Nathalie Demeurisse-Sokolowsky nous a quittés

De nouvelles cartes électorales seront 
distribuées entre avril et mai 2019  
précisant le bureau de vote dans lequel 
vous voterez.

Dès à présent vous pouvez connaître 
votre bureau de vote sur le service  
d’interrogation de la situation élec-
torale (ISE) via : https://service- 
public.fr/particuliers/vosdroits/F34687

COMPIEGNE 32.qxp_Mise en page 1  18/03/2019  15:43  Page 4



Exclusivité Compiègne - St Germain 

Maison récente de 2005 en retrait de rue et à l'abri des
regards. 250 m² SH. Entrée, triple séjour 72 m² avec
chem., gde cuisine aménagée équipée, cellier, suite pa-
rentale. Terrasse exposée SUD. A l'étage, palier mezzanine
distribue 3 ch. et SDD. Nombreux rgts; Terrain clos de 
442 m², poss. rentrer véhicules. En sus, un box fermé dans
résidence récente. Belles prestations. DPE : C
Prix : 624.000 € REF. : 3902

Exclusivité Compiègne

Appartement T4 de 88.20 m² en RDC surélevé en TBE. Double
séjour de plus de 30 m², cuisine équipée, 2 ch., rangements.
Très lumineux, vue espaces verts au calme. Local privatif,
cave, parking en SS. Bien proposé à la vente par Sophie
DAUGE, Agent Commercial immatriculée au RSAC de Com-
piègne sous le numéro 508 650 777 -Tél : 06.75.60.18.21. 

DPE : E
Prix : 178.000 € REF. : 3906

COMPIEGNE 32.qxp_Mise en page 1  18/03/2019  15:43  Page 5
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MAJORITÉ

OPPOSITION
COMPIÈGNE GAGNANTE COMPIÈGNE BLEU MARINE

Le budget de Compiègne en 2019 sera un 
budget classique de fin de mandat puisque 
les impôts locaux n’augmenteront pas ! 
C’était bien le moins que l’on puisse at-
tendre après les promesses de campagne 
en 2014 non tenues  précédemment... ce 
qui fait que les compiégnois restent forte-
ment imposés.
Les associations ne subiront pas, cette 
fois, de diminution de leur  subvention ; un 
arrêt salutaire après plusieurs années de 
baisses injustes. S’agissant des investis-
sements, ils laissent perplexes car sans 
l’aide de l’ARC, nous voyons bien qu’ils sont 
en deçà des échelles de villes moyennes.
Les nouveaux projets : site de l'Etat Major, 
réhabilitation du quartier de la gare,  vont 
nécessairement augmenter la population 
du centre ville mais tant que  la probléma-
tique des déplacements et des stationne-
ments n’est pas résolue en amont, leur 
concrétisation ne fera qu’accentuer un 
cœur de ville saturé et invivable. Seule la 
mise en réseau de l’ensemble des quar-
tiers de la ville et des territoires de l’ARC 
pourra  y remédier. 
Les investissements dans le budget de la 
ville doivent être le miroir de la mixité so-
ciale que nous souhaitons lui donner et non 

un maintien des pratiques de « l’entre-soi » !
Force est de constater que le dynamisme 
du centre ville n’est pas flagrant pour les 
compiégnois.  Nous avons toujours défen-
du l’idée d’un centre ville attractif grâce 
à la valorisation de son patrimoine et à 
la culture. Il s’agit aussi de trouver un 
sain équilibre entre la redynamisation du 
Centre Ville et l’amélioration de la vie dans 
les quartiers. Nous nous réjouissions que 
la réhabilitation du quartier Vivier Corax à 
Royallieu  et de l’Echarde à Bellicart soit 
enfin mis en œuvre. C’est une belle opé-
ration orchestrée par l’OPAC dans laquelle 
la Ville est partie prenante pour l’aména-
gement des extérieurs (parkings, espaces 
verts, jeux pour les enfants). Cette  réno-
vation de l’habitat contribue à la nécessaire 
transition écologique. C’est aussi au travers 
d’une politique de prévention de la délin-
quance ambitieuse et par le renforcement 
des approches culturelles et sociales, qu’il 
faut réfléchir au mieux vivre ensemble.
Notre ville doit être la cité de l’audace et 
des liens plus forts entre chaque quartier.

Richard Valente,  Solange Dumay, 
Dilvin Yuksel - Conseillers municipaux 

PS Social-Écologie

Une triste et cruelle nouvelle a 
endeuillé le 15 février dernier le 
monde des patriotes. Madame Nathalie 
Demeurisse-Sokolowsky nous a 
brutalement et trop tôt quittés, laissant 
un vide sidérant parmi les amoureux 
de la France présents régulièrement 
lors des cérémonies patriotiques 
Compiégnoises, et particulièrement 
pour tous nos porte-drapeaux. 

Cette femme de courage, arrière-petite-
fille de poilu et petite-fille de résistant 
assassiné en 1944 par l’occupant 
allemand était impliquée activement 
dans de nombreuses associations 
patriotiques. Son sourire, sa joie d’être 
présente à chaque commémoration, son 
dévouement étaient communicatifs, et 
nous manqueront à tous terriblement. 
Nous aurons une pensée émue pour 
elle lors de chaque cérémonie à venir.

Cet article est pour nous l’occasion 
d’affirmer à nos porte-drapeaux notre 
respect et notre admiration pour leur 
présence inlassable lorsqu’il s’agît de 
représenter et d’honorer les différents 
régiments, les combattants, les héros 

disparus au combat, les pompiers 
et sauveteurs qui font don de leur 
personne au quotidien pour assurer 
notre défense et sauver nos vies. 

Quel que soit leur âge, par tous les 
temps, ils sont là, fiers d’être présents 
bénévolement à toutes les cérémonies. 

Leur engagement doit être encouragé et 
permettre de créer des vocations auprès 
de nos jeunes, afin que perdure dans le 
souvenir et le cœur des Compiégnois 
cet idéal glorieux, intemporel et crucial 
pour notre Nation qu’est le Patriotisme. 

Jean Marc Branche, Patricia Renoult, 
François Gachignard – Conseillers  

municipaux Rassemblement National

"Avez-vous mon nu-
méro de téléphone ? 
Fixons un rendez-vous, 
rencontrons-nous, 
n'hésitez pas !" 
Ces mots résument ce 
qui est essentiel pour 
un élu municipal : être 
au quotidien sur le ter-
rain, attentif à tous et 
réactif.

Nous vous invitons, en plus de solliciter 
ainsi directement vos élus, à participer 
toujours plus nombreux à nos réunions de 
quartiers ou autres réunions publiques or-
ganisées régulièrement. Notre volonté est 
de vous associer pleinement et de manière 
participative sur les sujets d'enjeux majeurs 
pour notre territoire, comme dernièrement 
à travers les réunions sur le PLUiH. Ces 
dernières consistent à « planifier » l’aména-
gement du territoire de manière cohérente, 
pour répondre aux besoins des habitants, et 
permettre le développement local, tout en 
respectant l’environnement.
Si nous souhaitons, dans le cadre de ces 
rencontres, vous associer pleinement, afin 
d’écrire et de défendre ensemble l'avenir de 
notre territoire, il s'agit également de vous 
expliquer nos projets, d’éclairer nos déci-
sions, et d'échanger dans le souci premier 
de rendre, ensemble, notre ville encore plus 
attractive et toujours plus agréable à vivre.
En tant qu’élus, nous avons ainsi la volon-
té que ces projets se concrétisent rapide-
ment. Cependant, nous sommes tenus par 
les délais réglementaires qui ralentissent 
cette action : c’est toute la nuance entre le  
« temps du terrain » et le « temps des règles 
administratives » que l’élu local se doit  
d'expliquer à chacun.

L’essentiel étant que vous constatiez au fi-
nal, « qu’on ne lâche rien » ! En d’autres 
termes, ce qui est DIT est FAIT ! 
Voici à titre d’illustration, 3 réalisations 
concrètes : 
- Les écoles élémentaires sont toutes do-
tées de restaurants scolaires de proximité 
comme nous nous étions engagés : les sites 
de Royallieu et de Bellicart sont désormais 
également équipés, achevant ainsi le pro-
gramme,
- Les nombreuses concertations avec les 
habitants aboutissent à un aménagement 
de leur cadre de vie. Ainsi de nombreux tra-
vaux s’opèrent : voirie, éclairage, stationne-
ment, aires de jeux comme dans le cadre de 
la réhabilitation des squares de l’Écharde et 
du Vivier-Corax, 
- La ville de Compiègne s'est dotée d'une 
Plateforme de Réussite Éducative afin 
d’améliorer l’écoute auprès des familles. Ce 
dispositif, cofinancé par l’État, vient en aide 
aux enfants qui ont des difficultés dans les 
apprentissages scolaires. Une équipe plu-
ridisciplinaire de soutien (orthophoniste, 
diététicienne, ergothérapeute, psychologue, 
psycho-praticien) propose un plan d’actions 
afin de venir en aide à l’enfant et à sa famille 
pour donner à chacun la chance de réussir.
Ces projets ont été rendus possibles car 
ils ont été précédés par de l’écoute, la re-
cherche de solutions avec nos partenaires, 
et des phases de concertations. Il est donc 
indispensable de nourrir ce dialogue direct 
afin d’avancer tous ensemble. Vous l’aurez 
compris : n’hésitez pas à solliciter vos élus 
municipaux ! 

Sophie Schwarz
Conseillère municipale déléguée pour 

les activités périscolaires, le soutien 
scolaire et au quartier de Bellicart

Au moment où l’image 
de Simone Veil a été 
bafouée par quelques 
nazillons aux petits 
pieds, je me suis sou-
venu que j’avais eu 
l’immense honneur 
de l’accueillir à Com-
piègne lorsqu’elle 
était venue présenter 
son livre au Cloître 

St Corneille en cet après-midi ensoleillé de 
juin 2008.
Nous avions été très nombreux à boire lit-
téralement ses paroles, et à applaudir son 
parcours exceptionnel.

À deux mois des élections européennes, j’ai 
retrouvé le texte du discours qu’elle avait 
prononcé sur l’Europe le 26 juillet 2006 à 
Amsterdam, et je me permets de le repro-
duire partiellement ici :
"Pendant la Seconde Guerre mondiale, 
toute l’Europe avait sombré, entraînée par 
le nazisme. L’idée même du rapproche-
ment entre les Européens était fondée sur 
la conviction que nous ne nous relèverions 
qu’ensemble, en prenant appui les uns sur 
les autres. Il n’y avait là ni naïveté lénifiante, 
ni intention d’exonérer les États de leur res-
ponsabilité. Ce n’était pas de pardon qu’il 
s’agissait, ni d’oubli, mais d’une réconcilia-
tion lucide et courageuse, aussi utopique 
qu’elle était réaliste, d’autant plus néces-
saire qu’elle se savait surgir du plus profond 
désespoir. Il fallait briser l’engrenage : la ré-
conciliation entre les peuples européens se-
rait le pivot de la construction d’une Europe 
pacifiée. Il fallait faire un pari, et s’y tenir 
malgré les obstacles. Construire des ponts, 

tisser des liens, bâtir un cadre dans lequel 
les passions de haine seraient neutralisées. 
Prendre nos souffrances, nos épreuves, nos 
blessures comme socle d’une nouvelle en-
treprise commune. L’amitié viendrait plus 
tard. Tel était le pari, lucide et acharné, de 
la construction européenne que, comme 
d’autres, j’envisageais.
[…] Tirant les leçons des expériences tota-
litaires du passé, l’Europe se doit d’offrir à 
tous ses citoyens le plus de liberté possible 
dans un souci de coexistence solidaire et 
pacifiée, en multipliant les échanges, dans 
tous les domaines. Comme l’ont rappelé ré-
cemment les conditions posées à l’adhésion 
des nouveaux pays entrants, les droits des 
minorités nationales doivent être respectés, 
la liberté religieuse et la liberté d’opinion 
garanties, pour prévenir les menaces de 
conflits internes.
La démocratie repose sur la confiance dans 
les individus citoyens décidant ensemble 
de leur avenir commun, à partir de valeurs 
partagées. Courage civique, tolérance, res-
pect de l’autre, ces valeurs de l’Europe sont 
celles que l’histoire du nazisme a montrées 
comme les plus nécessaires aux heures les 
plus sombres. Ce sont elles qui, dans les 
cœurs et les esprits, dans les gestes et les 
actes de quelques-uns, ont sauvé l’honneur 
quand des nations entières sombraient."

Puissent ces valeurs partagées inspirer 
toutes celles et ceux qui, dans quelques  
semaines, se présenteront à nos suffrages !

Éric Hanen
Adjoint au Maire  

chargé de la voirie et 
de l'aménagement urbain

Au quotidien, auprès de vous, à votre écoute...
pour vivre ensemble à Compiègne !

L’Europe, oui... mais laquelle ?

Honneur et hommage aux porte-drapeauxBudget municipal 2019 : le grand réveil ?

EXPRESSION LIBRE
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COMMERCES

À compter du 15 avril et pour une durée de 6 mois, la rue des Pâtissiers sera 
rendue aux piétons. Cette décision fait suite au test réalisé en septembre et 
octobre derniers qui avait permis aux Compiégnois de profiter pleinement d’un 
lieu convivial en plein cœur de ville. 

Les commerçants de cette rue, à sens 
unique et particulièrement étroite qui 
longe l’hôtel de ville, souhaitaient vive-
ment sa piétonnisation. Après un es-
sai concluant à l’automne dernier, au 
cours duquel restaurateurs et traiteur 
de la rue avaient joué le jeu en y instal-
lant des tables en terrasse, la Ville de 
Compiègne a décidé de renouveler l’ex-
périence pour une période de 6 mois.  
« Cela va dans le sens de l’action Cœur 
de Ville et de notre politique de redyna-
misation du centre-ville » confient Phi-
lippe Trinchez et Françoise Trousselle, 
élus délégués respectivement au com-
merce et au centre-ville.
L’ensemble des commerçants de la rue 
et l’association Compiègne Les Vitrines 
de Votre Ville sont parties prenantes 
de l’opération. Comme l’indiquent les 
propriétaires de L’Atelier du 14 (ancien-
nement l’Endroit) qui, depuis ce début 
d’année, proposent à leur clientèle un 
nouveau concept à base de planches 
de charcuterie et de viande maturée 
dans une décoration de style industriel,  
« nous avons d’ores et déjà prévu  

d’installer des tables en terrasse et d’ou-
vrir à partir de 18h30 pour permettre à 
tous ceux qui le souhaitent de passer un 
moment de détente en centre-ville en 
début de soirée ». Les commerces de 
bouche de la rue proposeront ainsi des 
espaces conviviaux en terrasse où il fera 
bon flâner. 

La rue des Pâtissiers fera le plein 
de couleurs
Un ciel couvert de parapluies multico-
lores viendra égayer la rue des Pâtis-
siers. Arborant des couleurs vives, ces 
parapluies donneront une touche origi-
nale et colorée. De quoi attirer les pas-
sants en quête de moments de détente !
Des animations seront aussi proposées. 
Vous pouvez d’ores et déjà noter dans 
vos agendas le rassemblement d’Aus-
tin Mini datant de 1959 à 2000 qui aura 
lieu le samedi 1er juin de 10h à 20h sur le 
parvis de l’Hôtel de Ville, à l’initiative de 
l'Atelier du 14.
Parallèlement, pour donner un air de 
fête, 300 mètres de fanions aux couleurs 
de Compiègne vont égayer les rues du 
centre-ville. 

L’association « Compiègne, les Vitrines 
de Votre Ville » renouvelle sa braderie 
de printemps les 5 et 6 avril. « Les com-
merçants participants, principalement 
situés dans les rues piétonnes, place 
de l’Hôtel de Ville, rues Saint-Corneille, 
Solferino, Jean Legendre, Jeanne d’Arc, 
de Pierrefonds et au centre commercial  
du Marché aux Herbes, présenteront 
leurs produits devant la façade de leurs 
magasins. L’objectif de cette opéra-
tion est d’animer le centre-ville sans en  

perturber la circulation » précise Clau-
dine Gréhan, présidente de l’association.

Une occasion aussi pour les Compié-
gnois de faire de bonnes affaires ! 

La rue des Pâtissiers redevient piétonne

Braderie de printemps

Campagne de clichés thermographiques 
de façade

ACTUALITÉ

NOUVEAUX COMMERCES

La 7e porte, Cabaret-restaurant, 
19 ter rue des Cordeliers.

Red Bear, bar américain vintage, 
41 rue Saint-Corneille.

HABITAT

Vous accompagner 
dans l’amélioration
de votre logement

Habitat 
RénovéR

Habitat Rénové, le lieu unique de l’ARC 
qui accompagne les particuliers dans 
l’amélioration de leur  logement, a lancé 
en décembre une campagne hivernale 
de clichés thermographiques de façade 
pour visualiser les déperditions de cha-
leur de leur habitation.

Sur les 22 Communes de l’ARC, ce sont 
plus de 200 logements qui ont participé 
à cette campagne, dont une soixantaine 
à Compiègne. 

Les personnes ont reçu par courrier 
électronique les clichés de leur loge-
ment et ont pu prendre rendez-vous 
avec un conseiller thermicien à Habitat 
Rénové pour les analyser et mieux com-
prendre les atouts et faiblesses de leur 
logement. Une information sur les éven-
tuels travaux les plus appropriés, asso-
ciée aux différentes aides financières a 
également été proposée. 

Chaudières à 1€, pompes à chaleur 
à 1€, isolation à 1€ : une fausse 
bonne idée ?
De nouvelles offres de travaux à 1€ pour 
la rénovation énergétique des logements 
ont été annoncées en début d’année.  
Si ces dispositifs existent, il s’agit d’être 
vigilant vis-à-vis de ces offres alléchantes 
de prime abord et d’éviter certaines so-
ciétés à la démarche commerciale agres-
sive (par téléphone notamment). 

Pertinence et qualité des travaux, choix 
éclairé de l’artisan, service après-vente 

sont autant d’éléments importants à 
prendre en compte dans un projet de 
travaux. Ces dispositifs peuvent en outre 
s’avérer parfois moins pertinents du 
point de vue financier dans le cadre de 
projets de rénovation globaux.

Habitat Rénové et ses partenaires,  
service public, neutre et gratuit, vous  
accompagnent dans cette démarche 
pour identifier les travaux et les aides  
financières les plus adaptées à vos  
situations et projets.

 Agenda 
Habitat Rénové sera présent au Salon  
de l’Habitat du 24 au 26 avril au Tigre à 
Margny-lès-Compiègne. 
Venez nombreux pour nous rencontrer 
et échanger sur vos projets d’améliora-
tion de votre habitat !

Informations, renseignements : 

6 quai de la République (près de la Gare) 
Compiègne
- 
Tél : 03 44 85 44 95 
contact@habitat-renove.fr
www.habitatrenove.fr

Horaires d’ouverture : lundi au vendredi 
de 9h-12h/14h-17h 

Elle avait toutes les qualités requises 
pour succéder à Margault Vanden-
driessche. Elève en classe de seconde 
au lycée Jean-Paul II, Sibylle Faligot de 
la Bouvrie pratique l’équitation depuis 
l’âge de 8 ans et monte régulièrement 
au manège des Bruyères à La Croix Saint 
Ouen où elle habite. Bonne cavalière 
puisqu’elle est titulaire du galop 4, elle 
est aussi très impliquée dans le monde 
associatif. « Seconde de patrouille » au 
sein des Scouts d’Europe à Compiègne, 

elle fait également partie de la Comédie 
musicale de son lycée. 

Née à Lisieux en Normandie, mais ins-
tallée dans la région depuis dix ans,  
Sibylle se souvient de la première fois où 
elle a assisté aux Fêtes Jehanne d’Arc :  
« J’ai eu comme un déclic après avoir 
assisté à la présentation des pièces 
d’armure et à la séance d’habillage de 
Jehanne. Etre Jehanne devenait pour 
moi un rêve ». 

Sibylle Faligot de la Bouvrie 
incarnera Jehanne d’Arc
Depuis qu’elle est toute petite, Sibylle rêvait d’incarner l’héroïne. Son rêve 
deviendra réalité les 18 et 19 mai lors des traditionnelles fêtes compiégnoises 
consacrées à Jehanne d’Arc.

À tout juste 16 ans, Sibylle Faligot de la Bouvrie sera la nouvelle Jehanne. 
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Carte nationale d’identité ou passeport
  N'attendez pas le dernier moment ! 

• Remplissez le formulaire de pré-demande sur internet à l’adresse suivante :   
https://ants.gouv.fr

• Ou retirez votre dossier CERFA au service Etat-Civil en Mairie :
   - lundi, mardi, mercredi et vendredi : 8h30-12h et 13h30-17h
   - jeudi : 13h30-17h
   - samedi : 8h30-12h

• Prenez ensuite rendez-vous au 03 44 40 73 36 ou 03 44 40 73 33 pour remettre 
votre dossier avec toutes les pièces demandées. Le dépôt de dossier nécessite la 
présence de l’intéressé pour la prise d’empreintes (mineur ou majeur).

Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, tient ses permanences le lundi de 16h30 
à 17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 à 19h au centre social, 
rue du Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel de Ville, le samedi de 9h à 
10h à l’Hôtel de Ville et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans, avenue du Général 
Weygand. 

• Collectes de sang
Prochaines collectes : mercredi 10 
avril de 14h à 19h et samedi 27 avril 
de 8h30 à 12h, dans les salles annexes 
2, 3 et 4 de l’Hôtel de Ville, 2 rue de la 
Surveillance. 
Rens. au 03 44 85 25 08.

• Service de garde des 
chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-
dentistes de l’Oise est régulé par le 
SAMU. Il faut donc composer le 15 pour 
toute urgence dentaire : uniquement les 
dimanches et jours fériés, de 9h à 12h.

• Pharmacies de garde : 3237
• Smur : 15

 BRÈVES

VIE PRATIQUE
« Buzzy prend 
soin de vous »

  Le printemps est bien là. C’est le moment   
de bien préparer votre jardin, votre potager ou   
vos pots et de faire un grand nettoyage. 
On retire les végétaux morts, les branches  
cassées, les mauvaises herbes sans utiliser 
de pesticides qui sont désormais interdits à  
la vente. On enlève aussi les protections et  
on attend que le sol se réchauffe avant 
de recouvrir de paillage. Avant de semer 

ou de planter, on prépare le sol :  
on l’ameublie légèrement, on aère 

la terre et on la fertilise avec 
de l’engrais naturel.

Depuis plusieurs mois, en 
plus de la collecte régulière 
des déchets, les agents mu-
nicipaux se voient contraints 
d’intervenir au quotidien 
pour que la ville reste propre 
et agréable pour tous. 
« Aujourd’hui, nous disons 
STOP aux déchets sau-
vages et pour lutter contre 
ce fléau, nous avons créé 
une Brigade d’Hygiène et 
de Salubrité Publique » an-
noncent Eric Verrier et Eric 
Hanen, adjoints au maire.

La Ville de Compiègne consacre un 
budget de près de 50 000 euros par an 
pour retirer et lutter contre les dépôts 
sauvages devenus malheureusement 
monnaie courante dans certains sec-
teurs de Compiègne. Outre les désagré-
ments pour les riverains, la présence 
de dépôts sauvages peut générer des 
risques pour la santé : risques d’acci-
dents, de maladies, présence de rats 
et de renards, et pour l’environnement.

Les dépôts sauvages seront dé-
sormais lourdement sanctionnés
Dorénavant, les agents de la Police Mu-
nicipale sont habilités « inspecteurs 
d’hygiène et de salubrité publique ». Ils 
pourront constater les flagrants délits de 
dépôts sauvages et mener des investi-
gations, si nécessaire, pour identifier les 
auteurs de ces actes.  
Il s’agit d’un véritable dispositif répressif 
pour en finir avec les dépôts sauvages.
Les contrevenants risquent jusqu’à 1500 
euros d’amende.

Une brigade d’hygiène et de salubrité publique, 
pour lutter contre les dépôts sauvages 

s La procédure 
Après enquête, un dossier est envoyé 
à l’auteur des faits comportant un 
rapport de constatation, des photos 
prises sur le site et une lettre d’aver-
tissement. Cette dernière rappelle 
les sanctions qu’il encourt en cas 
de récidive, à savoir une contraven-
tion de 5e classe et une amende de 
1500 euros plus, obligatoirement, les 
frais d’enlèvement dus à la Ville qui 
seront à sa charge (intervention de 
deux techniciens et d’un véhicule : 
300 euros et traitement du dépôt sau-
vage : 500 euros/m3).

En cas de récidive, un Officier de Police 
judiciaire sera saisi. Après avoir été 
auditionné, le contrevenant sera cité 
devant le Tribunal de Police.
Si le dépôt sauvage est très important, 
le dossier sera transmis directement 
à l’Officier du Ministère Public, sans 
avertissement préalable.

Compostage individuel ou partagé en 
pied d’immeuble, compostage autonome, 
lombricompostage,… venez découvrir les 
différentes possibilités de faire du com-
post. Que vous résidiez en habitat col-
lectif ou individuel, plusieurs solutions 
s’offrent à vous :
• Vous habitez une maison individuelle 
avec jardin, la solution la plus évidente 
sera celle d’un compostage domestique 
• Vous habitez dans un immeuble, un 
compost partagé en pied d’immeuble 
peut être mis en place avec vos voisins 
• Vous pouvez également opter pour le 
lombricompostage, une technique de 
compost hors-sol avec des petits bacs 
superposés dans lesquels seront inté-
grés des vers.

Plusieurs bonnes raisons d’adopter 
le compostage 
• Les habitants de l’ARC bénéficient de 
composteurs à des tarifs préférentiels.
• C’est facile à monter et déplacer 
• Si chacun respecte les règles, le com-
postage ne génère aucune nuisance.
• En cas de besoin, pour bien démarrer 
la mise en route du composteur, des ré-

férents composteurs sont régulièrement 
formés pour conseiller, accompagner les 
habitants nouvellement dotés.
• Vous déchets compostables produisent 
un engrais 100% naturel, riche en hu-
mus et minéraux que vous pouvez utiliser 
pour vos espaces verts, jardins potagers, 
jardinières et plantes d’intérieur.
• En plus de nourrir les végétaux de fa-
çon naturelle, produire du compost per-
met de réduire le volume des déchets 
ménagers et les mauvaises odeurs dans 
la poubelle.
• Le compostage partagé est l’occasion 
de se rencontrer et de créer des mo-
ments de partage.

Les services de l’ARC et de la Ville de 
Compiègne en profiteront pour vous 
présenter les actions qu’ils mettent en 
œuvre en faveur du compostage et du jar-
dinage naturel, au sein de la collectivité.

Tous au compost ! les 3 et 6 avril de 
8h à 12h, sur le marché du centre-
ville, rue Saint-Corneille 

Tous au compost !
Les 3 et 6 avril, les services de l’ARC et de la Ville 
de Compiègne tiendront un stand sur le marché 
du centre-ville pour sensibiliser les habitants aux 
différentes pratiques du compostage. Un bon 
moyen de revaloriser les déchets organiques de la 
maison et du jardin tout en disposant d’un engrais 
100% naturel !

Pour l’inscription en première année 
de maternelle ou en CP des enfants 
domiciliés à Compiègne, les familles 
doivent se présenter au Service de la 
Vie scolaire avant le 26 avril 2019, de 
8h30 à 12h et de 14h à 17h, du lundi au 
vendredi (fermé le jeudi matin) - au 2e 
étage - Accueil de l’ARC- Bureau 230.

Il convient de se munir du livret de famille 
et d’un justificatif de domicile établi au 
nom des deux parents (quittance de loyer 
ou facture (EDF, téléphone,…) de moins 
de trois mois). En cas de séparation des 
parents, le jugement du Tribunal notifiant 
la garde de l’enfant doit être fourni.

RENTRÉE 2019-2020
Inscriptions scolaires 
dans les écoles publiques de Compiègne

Écoles privées sous contrat
Institution Sévigné
20 rue de la Sous-Préfecture
Tél. 03 44 40 10 72

Institution Jean-Paul II
• Petite et grande écoles Jean-Paul II, 2A, 
avenue du 25e RGA. Tél. 03 44 20 07 03
• École Sainte-Marie Jean-Paul II, 
3 rue de l’Orangerie. Tél. 03 44 40 37 86 



COMPIEGNE, les Jardins
T2bis de 64m² en étage, offrant entrée avec 
vestiaire, cuisine avec cellier, séjour avec loggia,
SDB avec WC et chambre. Soumis au statut de 
copropriété. DPE : D
Honoraires 6,86% TTC inclus à la charge 
de l'acquéreur (Prix 70 000€ hors honoraires).
Frais d'acte en plus : 7 443€

COMPIEGNE, quartier 
Appt de 152m² en étage, avec double séjour de
50m², grande cuisine équip. avec cellier, 3 cham-
bres, SDB équipée et WC. Cheminées, parquet,
boiserie. Gge fermé et stationnement dans cour
commune et grande cave. Rénovation récente et
moderne, habitable de suite. Honoraires 4,6% TTC
inclus à la charge de l'acquéreur (Prix 335 000€
hors honoraires) / Frais d'acte en plus.

RESSONS SUR MATZ 
T3 en duplex de 65.3 m² avec jardin offrant séjour,
cuisine, wc, et à l'étage 2 chambres, SDB et WC.
Loyer : 650 € dont 35 € de provision sur
charges - Honoraires à la charge du locataire :
359.15€ dont 97,95 € TTC pr EDL. DPE : E

COMPIEGNE
T3 rénové meublé de 55,67 m², proche Polycli-
nique Saint-Côme, offrant séjour, cuisine, 2 cham-
bres, SDE avec WC et cave.
Loyer : 679 € dont 70 € de provision sur
charges - Honoraires à la charge du locataire :
306.18€ dont 83,5 € TTC pr EDL

03 44 207 200
Place du Château
4, rue des Minimes - 60200 Compiègne 
http://office-bernard.notaires.fr

81 000 € 349 000 €

À VENDRE À LOUER
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CULTURE
Compiègne en 3D de 1734 à aujourd’hui,  
ou le projet titanesque de Guillaume Roignant
Compiègne en 3 dimensions, du XVIIIe siècle à nos jours ? Un projet né de l’initiative 
de Guillaume Roignant, vice-président de la Société historique de Compiègne et 
occasionnellement guide-accompagnateur pour l’Office de Tourisme compiégnois. 

Originaire de Francières, il s’attache à re-
produire avec le dessin, en 2010, le châ-
teau disparu de son village. Trois ans plus 
tard, il s’intéresse aux monuments de la 
cité impériale à travers dessins et aqua-
relles. Depuis juillet 2015, Guillaume 
Roignant modernise son approche de la 
reconstitution avec la démocratisation 
des imprimantes 3D. Il modélise sur  
ordinateur une dizaine de bâtiments  
(abbaye Saint-Corneille, église des Mi-
nimes, palais de Napoléon Ier…) par un 
important travail de recherches (archives 
municipales, bibliothèque Saint-Cor-
neille),  de comparaisons avec des gra-
vures anciennes et de mise en proportion. 
Il se base en particulier sur le plan  
« Chandellier », très détaillé, datant de 
1734.

Un chantier titanesque qu’il effectue 
seul pendant ses loisirs. Son objectif est 

d’abord de reconstituer Compiègne en 
1734 puis, à terme, d’avoir l’évolution de 
la ville, époque après époque, jusqu’à 
aujourd’hui. « J’en suis à 3000 heures 
de travail, il m’en faudrait environ 10000 
pour cela » indique le jeune homme.  
Un passe-temps chronophage, la mo-
délisation de l’abbaye Saint-Corneille  
représentant 200 à 300 heures de travail… 
L’impression 3D en elle-même, réalisée 
à base de PLA (un filament plastique  
végétal), se compte en dizaine d’heures 
selon le niveau de détail souhaité.

Restent deux éléments essentiels pour 
voir aboutir son projet : trouver des finan-
cements pour poursuivre son travail et  
un espace de stockage pour exposer ses 
œuvres.

Retrouvez le travail de Guillaume  
Roignant sur YouTube 

Retrouvez les Temps forts 
du Festival      Picantin (page 9)

Le 27e Festival des Forêts célébrera, du 20 juin au 
17 juillet, le "Made in Compiègne" à travers les 
œuvres des compositeurs qui ont vécu, séjourné ou 
créé dans la région. 20 jours de concerts et la pro-
messe d'une expérience sensorielle inédite, entre 
musique et nature ! 
Au programme : les compositeurs de la Renaissance, 
Sermizy et du Caurroy, tous deux natifs de l’Oise, Léo 
Delibes, auteur du Duo des fleurs, qui construisit sa 
maison à Choisy-au-Bac ou encore, le tchèque Borus-
lav Martinu, qui vécut à Vieux-Moulin, mais aussi Ros-
sini hôte de la famille Pillet-Will à Saint-Crépin aux 
Bois ou Waldteufel qui réglait les soirées musicales des  
« Séries »  au château de Compiègne. 

Programme et billetterie en ligne, le 1er avril sur : 
www.festivaldesforets.fr


